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ART. 9 N° CL485

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CL485

présenté par
 Mme Capdevielle,  M. Vicot, M. Saulignac, Mme Allemand, M. Christophle, M. Houlié, 

Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 9

À l’alinéa 5, supprimer les mots :

« , quel que soit son comportement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés souhaite supprime les mots « quel que soit son 
comportement », afin d’éviter que des contrôles d’identité puissent être réalisés en l’absence de tout 
élément objectif ou circonstance particulière.

La rédaction actuelle permet en effet de contrôler toute personne se trouvant ou circulant dans les 
zones concernées, indépendamment de tout comportement ou indice, ce qui ouvre la voie à des 
contrôles massifs et potentiellement discriminatoires. Une telle faculté s’écarte des exigences 
posées par l’article 78-2 du code de procédure pénale et des recommandations de la profession 
d’avocat, qui préconise que les contrôles d’identité reposent sur des « conditions objectives et 
individualisées » afin de prévenir les abus.

La suppression de cette mention permettrait de réintroduire un critère minimal de proportionnalité 
et de garantir que les contrôles ne puissent intervenir que dans des circonstances précises, définies 
par la loi et justifiant effectivement ces opérations. Elle constitue ainsi une mesure indispensable 
pour prévenir les risques de contrôles quasi généralisés dans des zones très étendues et pour 
protéger les libertés individuelles.

Cet amendement a été suggéré par le Conseil national des Barreaux (CNB).
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